
Fiche 13: Rattachement des charges et des produits

Le rattachement des charges et des produits à l'exercice qu'ils concernent est effectué en application du 
principe d'indépendance des exercices. Il vise à faire apparaître dans le résultat d'un exercice donné les 
charges et les produits qui s'y rapportent, et ceux là seulement.

La  procédure  de  rattachement  consiste  à  intégrer  dans  le  résultat  annuel  toutes  les  charges 
correspondant à des services faits et tous les produits correspondant à des droits acquis au cours de 
l'exercice considéré qui n'ont pu être comptabilisés en raison, notamment pour les dépenses, de la non-
réception par l'ordonnateur de la pièce justificative.

Le rattachement des charges ne peut, comme pour toute émission de mandat, être effectué que si les 
crédits nécessaires ont été inscrits au budget.

La procédure de rattachement des charges et des produits est obligatoirement applicable aux 
communes de 3 500 habitants et plus, à leur centre communal d'action sociale, à leur caisse des 
écoles et aux établissements publics de coopération intercommunale dont la population totale 
est égale ou supérieure à 3 500 habitants. 

Cas particulier :  ce principe peut faire l'objet d'aménagements lorsque les charges et les produits à 
rattacher ne sont pas susceptibles d'avoir une incidence significative sur le résultat de l'exercice.

Les opérations de rattachement des charges et des produits sont des opérations budgétaires qui font 
l'objet d'un classement dans les opérations réelles dans les documents budgétaires.


